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    Agriculture et paysannerie, surtout aux Charbonnières ï brouillon -  

 
    Approche globale par le dépouillement des archives de la commune du 

Lieu, comptes et procès-verbaux, références exactes non données 

 

    1693, mandat pour établir un rolle1 de tous ceux qui ont semé. Rolle de tous 

les véritablement pauvres de la commune, comme aussi des graines que chacun 

doit fournir. Prier LL.EE de nous laisser jouxte la vieille usance jusquôici usit®e. 

Etant tout à fait impossible de pouvoir suivre le contenu du dit mandat vu la 

pauvret® et disette g®n®rale quôil y a dans ces lieux.  

 

    1694, permission de semer sur le bien commun. Ceux qui ont des biens 

communs en amodiation doivent les bien cultiver et andruger, soit très 

certainement fumer ou engraisser. Dans le rolle du bétail qui doit contribuer 

pour la paie du berger du Lieu rière le Séchey, Viffourches et Fontaine aux 

Allemands, les Charbonni¯res ne participent pas en vertu de lôacte de 1521 ï à 

découvrir plus bas -. 

    Messeillers nommés. Le messeiller est en quelque sorte le gardien ou la police 

des champs. Visite des escoinées nouvelles, soit des terres ouvertes sur le 

commun, ici à cause de la misère des temps, soit une disette poursuivie sur près 

de dix ans et qui va avoir des conséquences graves comme on le verra à la suite. 

Terres à débroussailler, à défricher, toujours sur le commun qui offre les seules 

possibilit®s que lôon a dôagrandir le territoire cultivable, ceci naturellement au 

détriment de la surface pâturable.  

 

    1695, pauvres molestés pour avoir semé sur le bien commune. Lettre de 

LL.EE : « ce que nous trouvons hors de raison dôainsi traiter les pauvres gens 

qui ne jouissent pas à beaucoup près des communs. Comme sont les moyennes 

par la quantit® de b®tail quôils y tiennent ».  

 

    1696, collecte pour les plus pauvres pour leur permettre dôensemencer leurs 

esserts. On parle déjà de murets, soit de murs de pierre sèche.  

 

    1697, ou lôon parle de messeillers, sauf pour le village des Charbonni¯res qui 

fait bande à part aussi pour cela.  

 

    1698, toisage des escoignées. Du 4 7bre, vu les bons offices que nous a 

rendus noble Manuel, bailli de Romainmotier eu égard aux dixmes et 

appréciation de la graine, il a été ordonné, Abbaye et Chenit jointes, de lui faire 

une reconnaissance, savoir de la part de la commune 250 florins. On se 

 
1 Rolle ou r¹le, soit listage. Dôo½ par exemple lôexpression ç à tour de rôle ». Nous utilisons souvent 

lôorthographe de lô®poque, soit rolle.  
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recommande pour la suite, et notamment pour les graines qui ont été entièrement 

gel®es dans la nuit du 28 au 29 ao¾t. On demande ¨ Dieu ¨ ce quôil pr®serve la 

commune pour la suite. Tandis que les 19 et 20 septembre, Jean François 

Vallotton et le receveur Pavid visitent les graines gelées de rière cette commune.  

 

    1699, un premier voyage est fait à Berne avec une supplication pour 

demander la charité des graines que Dieu a voulu faire ôter par une grande gelée 

tout en g®n®ral, quôil lui a plu de visiter la r®gion en sorte que personne nôa 

aucune graine pour ensemencer ses terre. Berne a gratifié nos communiers du 

tout et à donné des graines pour ensemencer ï mais sous quelles conditions 

r®elles, puisque côest ¨ ce moment que lôon sôendette ¨ mort pour survivre ! ï 

    Le 22 avril de cette année-là, deux commis étaient déjà allé à Berne pour 

avoir des graines pour ensemencer. LL.EE. avaient octroy® tout ce quôil y avait 

de propre dans leur grenier. Une visite avait eu lieu dans les maisons pour 

regarder la quantit® de graine quôil y avaité tr¯s peu !  

 

   1700, il y a toujours des escoignées sur le bien commun. Liste des insolvables 

et hors dô®tat de payer les cr®ances dues par eux ¨ SBB ancienne Villadin. La 

commune caution pour les graines gelées. « é leur pauvret® et estat de bien, 

attestent en paroles de vérité les dits requérants être dans un état incapable de 

pouvoir payer ni mesmement avoir pour leur pauvres familles que de longtemps 

croupissent dans une extr°me pauvret®é ». Liste. Requête concernant cette 

misère à Berne, du 28 Xbre 1700. 4 délégués sont allés à Berne.  

 

    1700, collecte générale pour parer à la pauvreté. Apprendre des métiers à 

chacun pour tâcher de gagner sa pauvre vie.  

 

    1703, liste des b°tes p©turant sur le commun. Lôargent de la taxe sera appliqu® 

aux dettes de la commune. Rolle dressé. Paiement initial au plus tard à la St. 

Madeleine, le reste à la St Barthélemy. A défaut de paiement, prendre les bêtes 

ou les meubles dôune maison pour °tre vendus. Taxes : chevaux,  2 fl. Vaches, 1 

fl. Génisses de 2 ans, : 9 sols. Dôun an et demi, 6 sols. Ch¯vres, 6 sols. Chaque 

particulier ne pourra pas p©turer plus quôil nôa hiverner.  

 

    1705, sôobliger aupr¯s de la commune qui sôoblige aupr¯s de Villadin par 

lettre de rente. Caution ou hypothèque : tout le mas des pâturages communs de 

la commune. Des escoignées sont encore marquées. Reconnaissance des dîmes 

par des préposés. Ceux-ci veulent être défrayés. Pas question, leur répond-on, 

cela ne sôest jamais pratiqu®, et dôailleurs les communes ne sont pas oblig®es ¨ 

cela.  

 

    1706, du 4 juillet, mandat des particuliers des Charbonnières qui demandent 

le partage des pâturages communs.  
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    1708, des habitants sôen sont all®s au Plat Pays, soit en plaine, et doivent des 

graines. Etablir une liste. 31 mai, assembl®e g®n®rale pour faire lôinventaire des 

sommes dues. Condamnation des gens qui ont escoigné sans permission sur le 

commun. Selon les règles de 1640, ils devraient 10 sols pour chaque toise au 

profit de la commune. 

   Amendes pour semailles illicites sur le bien commun. Quand lôhabitude est 

prise ! Et pleuvent donc les amendes qui ont au moins lôavantage de renflouer la 

caisse communale qui en cette époque, en a bien besoin.  

 

     1709, il sôagit probablement du Lieu, il y a un berger pour les ch¯vres.  

    Pasche soit contrat, avec Jean Pierre Meylan, enseigne au Séchey, pour 

donner des remèdes préservatifs à toutes les bêtes à corne du village, du Lieu 

probablement, pour le prix de 107 fl. 6 sols, outre ce quôon lui fournira pour 

faire les dits préservatifs, à la réserve de quelques racines et autres petites 

drogues quôil a promis de donner.  

    9 f®vrier, ceux qui ont eu de la graine pour semer ¨ Romainm¹tier. Sôagit-il 

dôune nouvelle mauvaise ann®e ? 

 

    1710, le 9e de mai, payé à un maître darbonnier envoyé par SSB pour 

apprendre à un homme à les pendre, savoir comme toutes les autres communes, 

15/./. Montagnes infectées. Ceux qui ont fait la garde de la foire à cause de la 

maladie contagieuse.  

 

    1731, le 18 IV. D´mes de 1730. Lôorge est ¨ 15 florins le sac, lôavoine ¨ 9 

florins le sac. Les miseurs, comme dernier rabais, sont Jaques David Rochat et 

Moyse Reymond pour le salaire de 50 florins, au moyen de quoi ils feront tout 

bon et ¨ leur frais, porteront lôargent au seigneur baillif et toute recouvre ¨ leurs 

frais et rendront bon et fidèle compte du tout.  

 

    1732, passation à clos et à record, 14 poses Vers chez le Bonhomme pour 

Pierre Abram Rochat157 florins 6 sols. O½ lôon parle de mur cru ¨ la Mouille. Il 

y a la contagion en Bourgogne. Faire attention lors de la foire.  

 

    1733, ¨ lôavenir tous ceux qui feront la recouvre des d´mes toucheront 60 

florins. Lôorge ¨ 9 baches le quarteron, lôavoine ¨ 5 baches.  

    Trop de cloisons d®bordent sur les chemins publics, ce qui veut dire que lôon 

élargit sa propre terre au détriment du bien public.  

 

    1741, du 13 mai. Antoine Kenoble, du Sibetal ! habitant cette commune ï 

probablement à la Cornaz, en dessus des Charbonnières, fait de la feuille pour 

gouverner ses ch¯ves et envoie ses enfants au moulin. On lôa fait convenir de ne 
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plus les envoyer pour mendier et de plus faire de feuille sans la permission du 

Conseil.  

   Notons ici de ce Kenoble, pauvre diable venu de Suisse allemande, mariera 

une fille Rochat de la Cornaz mais restera pratiquement toute sa vie dans une 

situation difficile. Aura encore la douleur sur le tard dô°tre afflig®, tout comme 

sa femme, dôinnombrables maux, et surtout dô°tre plus ou moins abandonn® par 

ses enfants. Kenoble, figure méconnue du village des Charbonnières mais qui 

apparaît souvent dans les procès-verbaux et comptes, était aussi muretier.  

 

    1742, chevaux morveux.  

 

    1748, règles pour les communs ou les records du hameau des Charbonnières.  

 

    1759, contagion du bétail.  

 

    1763, maladie du bétail en Bourgogne.  

 

    1764, changement de domicile entre la commune du Lieu et celle du Chenit et 

vice-versa. Ceux du Chenit viennent dans celle du Lieu à cause des pâturages 

communs, tandis quôil nôen ont pas. Il nôy a donc pas de r®ciprocit®.  

 

    1768, contagion, fermeture des montagnes.  

 

    1771, achat de froment par la commune, 100 sacs, et autant de messel.  

 

    1772, passation à record libre pour les villages de quelques particules à forme 

des arrêts souverains.  

 

    1773, difficultés pour les records pâturés de manière différente selon les 

village. Surtout entre le village du S®chey et celui des Charbonni¯res, puisquôil 

nôy a aucune cl¹ture entre les deux hameaux.  

    Grand dommage causés par les taupes.  

 

    1775, règle pour les feuilles pour hiverner les chèvres.  

 

    1777, sentence contre les forains au sujet du droit de pâture, aux 

Charbonnières.  

 

    1787, un catalogue de tout le bétail qui est rière la commune est envoyé à 

SBB.  

 

    1792, ceux qui mettent pâturer des chèvres au-delà du nombre.  
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    1793, abus qui se commettent avec les fourrages que lôon emm¯ne au dehors, 

distrayant ainsi le fumier qui doit servir dôengrais aux terres que lôon poss¯de, ce 

qui va directement à leur ruine.  

    Il faut bien souligner ici que le fumier dans le temps était considéré comme 

sacr®. Dôailleurs celui que lôon pouvait r®colter pr¯s des fontaines ®tait mis®. On 

parlait alors de rablon, du verbe râbler, qui signifie pousser ou tirer pour faire un 

tas, de fumier en particulier. En chalet il y avait ainsi le r©bleur, lôhomme 

préposé au fumier et à son transport sur les pâturages dans les coins favorables.  

 

    1794, comptes des graines de 1789 ¨ 1793, sôagit-il de mauvaises années ? 

    partage des biens communs. Lôon r®tablira les anciennes cloisons de mani¯re 

que chaque hameau puisse jouir de ce qui lui avait ®t® assign® par lôancien mode 

de vivre.  

    R®daction dôun nouveau catalogue du b®tail de la commune.  

 

    1796, murs pour la séparations des pâturages.  

 

    1799, recensement des fonds. Pour ceux qui sont rière les Charbonnières dont 

les gens ne se plient pas, la municipalité se transportera là-bas pour les taxer. Ce 

qui ne sera pas dans un premier temps à cause du mauvais temps. Ce classement 

dôautre part sôav¯re difficile parce que les propri®taires, dôextr°me mauvaise 

volont®, et on peut les comprendre, nôindiquent pas positivement leur position.  

 

    1801, visite des cloisons dont beaucoup sont en mauvais état. Serment des 

messeillers. Nouveau projet de constitution. Arrêté au sujet du dîme. La Vallée 

payait le dîme en nature, soit trois mesures par pose de terre labourable. Chaque 

citoyen devrait faire reconnaissance de son dîme ï écrit aussi souvent dixme ï 

sur le pied usit® jusquôici. Un grand nombre de personnes ne sôex®cute pas.  

 

    1805, sur le rachat des dixmes. Cadastre des fonds indiqué. Vérification à 

faire le plus tôt possible. Inspecteur de bétail. Pierre Moyse Reymond, syndic, a 

re­u une patente dôinspecteur de b®tail ¨ corne d®livr®e le 3 juillet 1805.  

 

    1810, suppléants aux inspecteurs de bétail qui sont quatre.   

 

    1811, levée du cadastre par Cavat de Croy. Pas besoin de lever le plan des 

communs puisquôon les poss¯de d®j¨. Ceux-ci avaient été levés en 1790. Mais le 

nouveau cadastre devait cependant tenir compte de toute la commune, et non pas 

seulement dôune partie comme on le proposait !  

 

    1812, bois pour la fermeture des champs. Dans les analyses concernant la 

consommation de bois, ne jamais oublier ces barrières qui occasionnaient une 

utilisation fort conséquente de bois.  
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    Il est défendu de battre à la grange la nuit et à la chandelle. Défense de sécher 

du lin ou du chanvre dans les fours.  

 

    1814, le hameau des Charbonnières demande que chaque particulier puisse 

tenir 1 ch¯vre sur le commun. Oui, pour chaque particulier hors dô®tat de tenir 

aucune autre bête à cornes sur le commun. Ne doivent pas pâturer dans les bois à 

ban.  

 

    1816, sôadresser au gouvernement pour lôobtention de graines. En clair côest ¨ 

nouveau LA DISETTE ! Et celle-ci sera carabinée et coûtera très cher à la 

collectivité. De nombreuses archives concernent cet épisode de notre histoire 

ancienne.  

    Clôture du cadastre effectué par Cavat de Croy.  

 

    1825, ®tablissement des taureaux banaux. P®tition au Conseil dôEtat parce 

quôon est  dans un pays de montagnes o½ les propri®taires de b®tail tiennent ¨ ce 

que leurs vaches ne portent le veau que dès la fin mars courant avril et mai. 

 

    1847, selon P86, pièces justificatives. On achète des farines et des graines à 

lôEtat, ¨ Morges et ¨ Vallorbes. 5 barils p¯sent brut 991 livres, net 891 livres, 

dôune valeur de 240/57 İ. Les comptes du d®tail sont assez compliqu®s. Trois 

bureaux de dépôt et de distribution dans la commune : Jean Pierre Meylan au 

Lieu, Samuel Lugrin au Séchey et Charles Rochat aux Charbonnières.  

 

    1873, les pâturages communs appartiennent à la commune. Celle-ci a le droit 

de les faire valoir pour subvenir aux besoin du jour, soit en les retirant aux 

hameaux, soit en les taxant à leur valeur afin que chaque hameau puisse en jouir 

comme du passé, en reconformant la taxe qui pourra en être faite tout en 

r®servant pour la commune lôexploitation de la tourbe, du bois et du sable.  

 

    1873, le Séchey ne veut plus payer la taxe sur les pâturages. La Municipalité 

demande au Conseil communal quôon puisse faire les poursuites n®cessaires.  

 

    1883, pâturages communs. Les baux étant résiliés, ceux-ci sont à nouveau en 

amodiation.  

 

    1884, du 6 mars. Motion des 19 conseillers des Charbonnières et du Séchey 

demandant lôannulation de la mise faite le 1er mars 1884. Pendant la discussion 

une partie de lôassembl®e a quitt® la salle. Le pr®sident a d®missionn® !  

    Le hameau des Charbonnières a, par exploit du 20 mai 1884, ouvert une 

action à la commune au sujet de la jouissance des pâturages communs.  

 

    1886. Projet dôarrangement concernant ceux-ci. 
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    1914, remaniement parcellaire du vallon de la Sagne.  

 

    1917, la commune ne fournirait-elle pas du terrain sur le communal ¨ qui nôen 

posséderait pas afin de cultiver des pommes de terre ?  

 

    1918, lait aux fromageries. On se demande si lôon ne peut pas forcer tous les 

propriétaires de bétail à apporter tout leur lait aux fromageries, ceci afin 

dôassurer un bon ravitaillement et une bonne marche de celles-ci.  

 

    1940. Destruction des corbeaux. Ainsi ceux-ci qui vivaient autrefois 

dôinsectes et de poissons morts ou de d®bris carn®s de divers genre, sont 

maintenant si nombreux que pour satisfaire leur app®tit f®roce, ils sôattaquent 

aux céréales et aux pommes de terre et prélèvent sur les cultures un tribu 

important. Leur destruction sôimpose.  

 

    1956, premiers travaux en vue de la réunion parcellaire.  

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 8 

    Agriculture, analyses et documents  

 

    Le professeur Piguet, dans ses deux ouvrages sur la commune du Lieu2 et 

grâce à son dépouillement systématique des 4 terriers de la commune3, nous a 

révélé de manière précise la manière dont les territoires de notre commune 

furent défriché et colonisé.  

 

    Le commissaire Pollens a n®glig® dôindiquer, dans les reconnaissances, les 

m®tiers quôexer­aient les censitaires. Tous sôadonnaient ¨ lôagriculture et ¨ 

lô®l¯ve du b®tail. Certains dôentrôeux devaient s¾rement exercer conjointement 

les métiers de tisserand, de tailler et de cordonnier, car vêtements, lingerie et 

chaussures se confectionnaient sur place en étoffe et cuirs du pays. Sans doute y 

avait-il aussi au village un ou plusieurs charpentiers et forgerons, bien que 

chaque cultivateur sôentendit plus ou moins ¨ manier le rabot et le lourd 

marteau4.  

 

    Ce texte sôapplique au village du Lieu, mais reste aussi valables pour les 

autres villages à venir.  

    Venons-en à notre territoire, décrit à partir du premier livre des 

reconnaissance de 1489, seule source possible dôailleurs pour cet exercice.  

    Ici, puisque le professeur Piguet parle dôune ®poque ant®rieure ¨ 1396, ¨ partir 

de ces m°mes reconnaissances de 1489, on peut parler dôun ®chafaudage 

historique plus que dôune r®alit® prouvable. N®anmoins cela peut avoir quelque 

allure de réalité.   

 

    Le superbe amphith®©tre dont les pentes sô®l¯vent ¨ occident et au midi du 

Brenet se prêtait tout spécialement à la culture.  

    Le nom m°me dôantiquus massus (ancien mas) d®cern® en 1489 aux trente 

poses du nord de lô®claircie des Charbonni¯res, impliquait un d®frichement 

séculaire de ce secteur par les valets du monastère.  

    Un pr® dit En la Censeriz (en la Censi¯re) sô®tendait entre le ç mas antique » 

et le ruisseau de la Sagne. Si ce lopin apparut documentairement en 1489 

seulement, on peut °tre s¾r que les gens du Lieu lôaccens¯rent dôancienne date.  

     Le Crêt du Port dressait, au midi du laguet, ses pentes verdoyantes. On y 

comptait, en 1489, non moins de dix-neuf fauchées relevant de divers 

particuliers, ce qui t®moignait dôune mise en culture remontant assez haut5.   

 

 
2 Auguste Piguet, Le territoire et la commune du Lieu jusquôen 1536, Le Sentier, 1946 ï La commune du Lieu de 

1536 à 1646, Editions Le Pèlerin façon JLAG, 1999 
3 Ou livres de reconnaissances : 1489 ï 1525-1526 ï 1548-1549 ï 1600.  
4 Le Lieu I, p. 93. 
5 Op. cit. p. 61 



 9 

    Savoir si ces terrains avaient été défrichés par les gens du Lieu ou les valets 

du monastère, est une question épineuse qui ne trouvera probablement jamais de 

réponse.  

    Nous avons donc trois zones qui naturellement devaient se toucher, située au 

cîur du patrimoine terrien des Charbonni¯res : lôantiquus massus, la Censeriz et 

le Crêt du Port. Donner la position exacte de chacun est difficile. Nous dirons 

simplement quôil sôagit de terres ®tag®es du lac ¨ la premi¯re cr°te en direction 

du couchant. Si le premier terme a disparu rapidement, en la Censière a survécu 

longtemps. Quant au Champ du Port, ce terme nôest plus connu que de r®cente 

date, rel®gu® dans lôoubli par des d®signations plus pr®cises comme les Grayets 

et le Bugnon.  

    Cô®taient pour lôessentiel des terres cultivables.  

    Nous touchons du plus solide sur la réalité de 1489.  

    Le professeur Piguet considère le débroussaillement de la Tornaz comme 

achev® tandis quôil pr®cise que lôessartage du territoire des Charbonni¯res 

progressait à grande allure, tout cela accompli par les gens du Lieu, puisque les 

Rochat venaient ¨ peine dôarriver.  

    Sept personnes se partageaient lôantiquus massus qui passa en totalité des 

mains des Rochat en 1486 déjà.  

    Sont citées également les parcelles de : En la Censeriuz (en la Censière), 

Champ du Moulin, au Passioux, a la Sagniz Terrailliaz (probablement Plats du 

Séchey), au Bugnion, en la Guynettaz et au Crêt du Port alias es Greyes.  

    La plupart de ces noms de lieux étaient destinés à franchir les siècles. La 

moiti® par ailleurs sont encore utilis®s, vieuix de plus dôun demi mill®naire.  

    Il est dit aussi : 

 

    Au midi de cet établissement, un fauchage dit au Passioux (au Passoir), 

comprenait trois poses et quart. Trois dôentrôelles, barricad®es, ®taient 

qualifiées de « clausum è (clos)). On voit quôau XVme si¯cle d®j¨, uine cl¹ture 

pourvue dôune ouverture pour chars et pi®tons s®parait le p©turage communal 

des terrains cultivés6.  

 

    Cela nous amène à considérer le territoire en ses trois secteurs :  

    1o Les champs et pr®s, pour lôessentiel cultivables. 

    2o Le pâturage communal ou les communs, à proximité du village et 

encadrant les zones cultivées. 

    3o Les alpages. Ceux-ci ne seront activ®s quô¨ partir du milieu du XVIe 

siècle.  

    Les reconnaissances de 1526 nous révèlent quelques nouveaux toponymes : 

Esserts des Combes, Champ Gillion, ¨ la Perreriz, le Pr® de lôEspinaz. 

 
6 op. cit. p. 106 
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    Les reconnaissances de 1548 augmentent encore notre collection de 

toponymes : Chenaillon, Rulz-Plattet (qui deviendra Replattet là où sera le pré 

bossu !), le Chasnet ou Petit Badon, En la Rappière (devenu en la Ripière), 

Champ Neuf, en Frasnoz (devenu les Fraines), en la Maison Vieille (devenu aux 

Vieilles Maisons), la Combettaz de Raymond Viandon (future Combe-à-Poivre), 

en la Fuivaz (la Fuvaz ou la Fuve actuelle), le Gros-Tronc.  

    Mais on trouvait encore la Sagniz sus le Moulin, dit en dôautres lieux en la 

Fontanaz-Neyre (lieu de la source actuelle du village), le Crest du Port soit les 

Grayet, au Passioux par dec¨ lô®tang, Eis Billiard, au Crest du Petit Billiard, en 

la Sagniz du Petit Billiard, es Esserts de Commung soit Eis Andens, et au Pré 

Gilliard.  

    Il y avait encore Au Costaulx de lôEspinaz (Cr°ts de lôEpine actuels 

probablement) et En Haut de lôEspinaz.  

    Plus dôune bonne moiti® de ces toponymes est encore utilis®.  

    Les reconnaissances de 1600 par contre nôoffrent plus gu¯re de nouveaux 

noms. Citons tout de même En Chenegost, En la Combaz Peyvroz (Combe à 

Poivre, soit lôancienne Combettaz de Raymond Viandon), Es Motti¯res alias Es 

Grands Champs et synonyme dôEn la Rapi¯re, En la Place ¨ Gatillon.  

    Lôessentiel de ce qui a put °tre d®frich® lôa ®t®.  

    De nouveaux et nombreux noms interviendront dès cette époque pour 

désigner des parcelles bien précises. Dans une campagne où chacun se regarde, 

surtout ¨ lôheure o½ lôon cultive, il est bon de savoir de quoi on parle. On 

retrouvera ces noms dans les cadastres du XIXe siècle.  
     

    Mais quôen est-il de cette agriculture de montagne ? 
 

    Lôagriculture, en cette vall®e trop ®lev®e et, par surcro´t, mal tourn®e, fut 

toujours dôun rendement incertain. Les gel®es du printemps, les neiges 

prématurées, les longues séries de pluie causaient souvent des désastres. La 

misère régnait. La réputation de pauvreté des Combiers dura des siècles. Les 

Vallorbiers, un peu mieux partag®s, se gaussaient dôeu en chantonnant :  

 

                              Tsche de la Vallâ 

                              Que nôa quôena ch¯rqua et quôon sol© 

                              (Tsche de la Vallée  

                               qui nôa quiôune savate et quôun soulier) 

 

    La culture des c®r®ales ®tait plus al®atoire que celle du foin. Il sôagissait 

surtout dôorge et dôavoine. Diverses reconnaissances font pourtant allusion au 

bl®. Sôenhardissait-on vraiment à le cultiver dans nos parages ?7  

 

 
7 Le Lieu II, p. 47 
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    Le terme al®atoire, sôil nôest pas tout ¨ fait faux, reste discutable. Car la 

culture des céréales, malgré toutes les difficultés du climat, était une nécessité 

pour dire absolue. Sans pain, pas de vie possible. Et ce sera le cas pendant de 

nombreux siècles.  

    Les achats extérieurs de céréales étaient certes possibles, mais ne se faisaient 

que dans les situations les plus extrêmes, où les récoltes avaient été pour dire 

nulles ou insignifiantes, situation que lôon d®couvrira ci-dessous. Pour 

lôessentiel pourtant on sôen tenait ¨ sa production locale.  

    Il faut penser aussi quôil put y avoir aussi des p®riodes o½ le climat se r®v®la 

quelque peu plus clément, ainsi dans la seconde moitié du XVIe siècle, alors 

quô¨ quelque vingt kilom¯tres dôici, en Praz Rodet, les pionniers de ce nouveau 

monde, pourtant plus ®lev® et moins favoris® ¨ tous ®gards, sôessayaient ¨ 

cultiver la vigne !  

    Il y avait donc à cette époque deux zones, les champs et les pâturages 

communs. Ceux-ci servaient donc à la pâture de son bétail, ce qui permettait de 

nôutiliser ses champs que pour la culture et la r®colte du foin.  

    A peine arrivés aux Charbonnières, les Rochat, qui tinrent toujours à leur 

ind®pendance, côest probablement aussi pour cette raison quôils sô®taient quelque 

peu éloignés des abbés, revendiquaient la séparation des troupeaux. Un acte de 

1521 réglemente la situation :  
 

   Prononciation faite entre Pierre Piguet le jeune & Pierre Nicoulaz comme 

Gouverneurs et Syndics du village du Lieu, et François fils de Claude 

Rochat & Jean fils de Wulliemin Rochat demeurant ès Charbonnières. Du 

21e juillet 15218. 

 

    Au nom de Dieu notre Seigneur, amen. Par la teneur de ce présent 

instrument, à tous soit notoire & manifeste comme il soit que question & 

différend fussent émus et ventillassent entre Pierre Piguet le jeune & Pierre 

Nicoulaz comme Gouverneurs et Syndics du village du Lieu auprès du Lac ce 

Joux, acteurs dôune part, & Fran­ois fils de Claude Rochat et Jean fils de 

Wulliemin Rochat demeurant ès Charbonnières au bout du Lac Burnet au confin 

du dit village du Lieu r®es dôautre part. Et ce ¨ cause des controverses ci-après 

écrites, assavoir que les dits Gouverneurs du Lieu disaient que les dits Rochat 

étaient tenus de payer ès mains du Gouverneur du Lieu la patorie de leurs bêtes 

pour payer le salaire des pasteurs du dit Lieu, vu quôils sont du commun & 

 
8 Ce document nôest connu que gr©ce ¨ la prudence du notaire et secr®taire communal du Lieu David Nicole qui 

prit la peine de le recopier dans le « Registre des passations à clos et à record » de la commune du Lieu (ACL, 

EA9). Nous ignorons si lôoriginal ®tait encore en latin ou d®j¨ en fran­ais. Sôil ®tait en latin, cela prouverait que 

notre notaire Nicole connaissait cette langue et quôil ®tait ainsi capable de traduire un acte latin avec une certaine 

facilit®. Il connaissait dôautre part les ®critures anciennes pratiquement aussi bien que les ®critures modernes. Ce 

qui lui permettait de plonger dans les archives de lô®poque avec une aisance certaine.  

Ce David Nicole, par ailleurs aussi marchand de fromages, trouva plus ¨ sa convenance de sô®tablir dans la 

commune du Chenit après de bons et loyaux service rendus à la commune du Lieu. Ainsi fut-il reçu et incorporé 

dans la dite commune le 19e juin 1739 (voir les P-V. du Chenit à cette date).  
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confin du dit Lieu, ainsi que les autres résidants au dit village. Les dits Rochat 

disant au contraire et quôils nô®taient pas entenus dôen rien payer vu que les dits 

pasteurs ne gardent pas leurs dites b°tes & nô®tait bonnement possible ¨ eux de 

les mettre devant les dits pasteurs du Lieu pour ce quôils sont trop loin du dit 

village. Et iaçois ( ?) ce que plusieurs allégations et diverses causes & raisons 

fussent dites de part à part, et que chacune partie pensait avoir bon droit. 

Finalement toutefois les dites parties, après plusieurs assertions, se sont 

soumises ¨ lôordonnance & arbitrage de certains leurs amis, ¨ ce de commun 

consentement élus, lesquels établis en la Ville des Clées ensemble les dites 

parties, apr¯s quôils ont ouµ les dites parties en leurs droits et bien consid®r® le 

tout, ont prononc® les dits arbitres et ordonn® par la bouche dôhonorable 

homme Aymoz Pel vulgalement dit cueur Ch©telain des Cl®es, ainsi que sôensuit.  

    Premi¯rement que bonne paix soit dôici en avant entre les dites parties & que 

tout plens sens cas & nuls (?) I 

    Item, a prononcé et ordonné le dit Châtelain comme médiateur que les dits 

Rochat et les leurs soient tenus de payer dorénavant tous les ans au terme de 

Noé (Noël ?) ès mains des Gouverneurs du dit Lieu douze sols bonne monnaie 

de rente au profit de la communauté, et les assureront et assigneront bien, sous 

toutefois grâce de réachat perpétuel pour le prix de quinze livres bonne monnaie 

coursable au Pays de Vaud, lesquels douze sols pourront remettre & quand ils 

voudront selon la coutume du pays pour les dites quinze livres passés 

premièrement six ans prochains, venant et non plus tôt, et pour ce ne seront 

tenus mettre leurs bêtes devant les pasteur du Lieu ni les dits pasteurs les 

garder ; et pourront toutefois pâturer les dits Rochat et leurs bêtes et les leurs 

par les paquiers, terres & prés du dit Lieu et par tout le confin du dit Lieu, tant 

quôils se pourront extendre & du long et du loz sans toutefois porter dommage ¨ 

personne particulière ni ès fruits ni ès prés quand ils seront en devens, selon que 

les dits du Lieu en faisant un seul commun, & demeureront les dits Rochat 

toujours en dite communauté du dit Lieu pour participer en profit et charge de 

la dite communauté ainsi que les autres.  

    Item a ®t® dit et ordonn® que les dits Rochat ne tiendront durant lô®t® en leurs 

maisons aucunes bêtes étrangères pour pâturer avec les leurs, et de ce pourront 

avoir des dits communs tirer le serment des dits Rochat.  

    Item a été dit que si les dits Rochat veulent tenir quelques bêtes du Lieu, ils 

seront tenus de payer la patorie es pasteurs ainsi que les autres du dit Lieu.  

    Item a ®t® dit & prononc® que si ¨ lôaventure il (y) avait en cette pr®sence 

ordonnance quelque chose qui ne fusse pas d®clar® et quôil en fut quelques 

remords ou différent entre les dites parties, se retireront & rapporteront à 

lôarbitrage et jugement & connaissance des dits arbitres & du dit m®diateur 

avant que commencer plaid aucune part.  

    Laquelle prononciation et ordonnance ainsi faite en la présence des dites 

parties, icelles parties lôont approuv®e et agr®e & ont voulu quôelle fut r®duite 

par écrit et mise en forme publique par le notaire de public ci-dessous écrit. 
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Ainsi la louent, agréent & approuvent les dites parties, assavoir les dits 

Gouverneurs du Lieu, Conseil et vouloir de Vauchy Aubert, Nicou Meylan, 

Guillaume Meylan et Nicou Piguet, et Anthoine Viandaz, conseillers de la dite 

communauté pour qui présents & aussi les dits Rochat par ces présentes & ont 

promis & promettent les ci-dessus dites parties et conseillers pour eux & leurs 

hoirs et successeurs & mêmement les dits Gouverneurs & Conseillers au nom de 

toute la communaut® par leur serment au St. Evangile de Dieu & sous lôexpresse 

obligation de tous leurs biens quelconques, la dite ordonnance & prononciation 

et le contenu de ce présent instrument avoir agréable, tenir, garder & observer 

lôune des parties ¨ lôautre, & n®anmoins ressortir lôune des parties ¨ lôautre 

tous les dommages, cottes et missions qui en seraient faites & soutenues au 

défaut de la dite promesse, ainsi que dessus est attendu et seront crus à leur 

simple serment, toutes exceptions au contraire, faisant tant de droit & de 

coutume en ces présentes, ès quelles les dites parties renoncent par ces 

présentes et par leur dit serment. En témoignage desquelles choses, je, le dit 

Châtelain des Clées, et prié à la requête des dites parties & conseillers, ai mis le 

scel de la Chatellanie des Clées en ce présent instrument reçu et signé par 

provable homme Aymonnet Paulens, bourgeois et notaire de Romainmôtier.  

    Ce fut fait & passé & donné ès dites Clées le 21e jour de juillet lôan 1521, 

présents à ce Noble Jean Deglan de Valeyres, proïde homme Jean Richard, 

clerc de Baulmes, & Pierre Tollomay demeurant ès Clées arbitres que dessus & 

plusieurs autres.  

 

    Le probl¯me du d®frichement des terrains, travail ardu sôil en est, surtout ¨ 

mener sur des surfaces somme toute immenses, nôa gu¯re retenu nos historiens. 

Tandis quôil sôagissait-l¨ dôune activit® qui, outre le travail ordinaire des fermes 

et des cultures, devait prendre le gros du temps libre de nos premiers colons.  

    On peine quelque peu aujourdôhui, tandis que lôon mange ce terrain avec un 

appétit féroce et sans considération aucune pour la peine de nos premiers 

habitants, à se rendre compte des conditions dans lesquels ces travaux de 

défrichement furent accomplis. Outils : haches, baramines, pioches, leviers 

divers. Force : animale et humaine.  

    La difficult® dôarracher des troncs est souvent ®norme. On peut parfois 

trivougner des heures pour venir ¨ bout dôune simple souche. Alors imaginons-

en des dizaines voire des centaines. Et surtout imaginons aussi les cailloux, les 

bancs de rochers, les trous, les bosses.  

    Les pierriers peu nombreux ¨ proximit® du village, prouve lôutilisation de la 

caillasse dans le cadre des construction et des aménagements locaux, tels que 

chemins, talus, remblais divers.  

    La population suffisait-elle, y avait-il des commis que lôon faisait venir de 

plaine ou dôoutre-frontière ?  

    Et pas question de prix de lôheure dans ce qui ®tait le travail, non seulement 

dôune vie, mais de plusieurs g®n®rations pos®es sur plusieurs si¯cles.  



 14 

    Tout cela est assez intriguant, presque myst®rieux en somme, mais dôune 

autre mani¯re compr®hensible dans la peine tandis quôen dôautres lieux et en 

dôautres civilisations les hommes entassaient des cailloux pour des constructions 

formidables voire même démesurées.  

    Nos travaux anciens, malgr® la peine quôils requ®raient, restaient dans des 

limites acceptables. Les bâtisses en conséquence, qui ne virent jamais de 

monstruosités. 

    Naturellement les redevances au prince viennent aggraver la peine. On 

retrouvera cette problématique dans nos historiques.  

    Le XVIe si¯cle voit un changement cons®quent dans nos mîurs et coutumes 

de campagne, lô®tablissement de chalet sur les hauteurs, tandis quôauparavant 

lôon se contentait des communs, ou que sôil y avait p©ture occasionnelle ou 

même régulière des espaces situés au-del¨, lôon ramenait toujours le troupeau au 

village pour la nuit.  

 

    Quoiquôil en soit, il est ais® de remarquer que, dans ce temps-là, on faisait 

peu de cas des montagnes et pâturages, dont on ne savait pas tirer parti comme 

on le fit dans la suite, et que toute lôattention de ces premiers habitants se 

bornait ¨ lôexploitation des bois, qui ®taient alors leur unique ressource pour se 

procurer une très mince subsistance. Ce ne fut que longtemps après, comme on 

aura lieu de lôobserver, que ce peuple chercha et imagina peu ¨ peu dôautres 

ressources pour vivre plus commodément, et pour se procurer en toutes choses 

plus dôaisance. Elle est, enfin, parvenue, de nos jours, jusquôau luxe, ou, du 

moins, elle en approche beaucoup9. 

 

    La r®flexion est un peu courte, en ce sens que nos habitants nôavaient 

aucunement les yeux ferm®s, et que si loin que lôon remonte, ils avaient 

lôexemple de montagnes alp®es  par les gens de plaine dans la r®gion du Mont-

Tendre. Sôils nôen cr®aient pas eux-m°mes pour ensuite les utiliser, côest tout 

bonnement quôils nôen avaient pas besoin. Ce nôest en fait que le d®veloppement 

de la population dans chacun de nos villages, nécessitant plus de terres ouvertes 

pour les c®r®ales et plus de champs pour le fourrage permettant de passer lôhiver, 

qui poussa nos gens ¨ ®tendre leurs pr®tentions sur lôensemble du territoire, et 

aller là où auparavant ils ne se rendaient pas.  

    Ces alpages, du côté du Risoud, datent donc de cette moitié du XVIe siècle. 

Pour les Charbonni¯res, on constate quôil y a comp®tition sur les hauts avec les 

gens de Vallorbe, notamment dans la région Cernies ï Chalet des Plans ï 

GrandôCombe. Il sô®tablira finalement un modus vivendi qui durera plusieurs 

siècles, non sans les éternelles bagarres entre les deux collectivités à propos des 

droits de bochérage.  

    On retrouvera le problème des alpages dans un autre chapitre.  

 
9 Nicole, la Vallée de Joux, p. 343 



 15 

    Revenons au village et à ses cultures.  

    Le juge Nicole signale un tremblement de terre le jour de Pentecôte 1621 qui 

aurait ®t® suivi dôune grande disette qui aurait dur® jusquô¨ lôann®e 1628 et que 

la Vall®e nôen fut probablement pas exempte.  

    Disette qui aurait été suivie par un retour de la peste qui aurait fait des ravages 

même chez nous.  

    Cette disette ne transpara´t que par tradition et nôappara´t dôaucune mani¯re 

dans les documents de lô®poque, encore ceux-ci ne sont-ils guère nombreux.  

    Une disette de même importance, voire plus conséquente, dont on garde par 

contre la trace documentaire, s®vi d¯s lôann®e 1688, et cela pendant sept ¨ huit 

ann®es presque cons®cutive, nous pr®cise le juge Nicole quôil convient de 

retrouver :  

 

    Mais, si cette ®poque est m®morable ¨ cet ®gard, elle ne lôest pas moins par la 

misère où ces pauvres habitants furent réduits, environ ce même temps. Elle fut 

une suite des ch®tives r®coltes, d¯s lôann®e 1688, pendant sept ¨ huit ann®es 

presque consécutives, occasionnées tant par des grêles que par la gelée. Il y en 

eut trois autres dans lesquelles les graines quôils recueillirent ne furent presque 

dôaucun usage, en sorte quôils avaient ¨ peine de quoi sôemp°cher de mourir de 

faim. Ils nôeurent dôautre ressource que dôacheter quelque peu de graines au 

château de Romainmôtier, tant pour vivre que pour ensemencer, et, comme la 

plupart nôavaient ni argent ni cr®dit, la commune fut forc®e, dôautorit® 

supérieure, à les cautionner, ce qui augmenta considérablement ses dettes, 

ayant, par la suite, ®t® oblig®e dôacquitter pour un grand nombre de ses 

communiers. Je tiens de gens dignes de foi, qui vivaient alors, que ces pauvres 

gens excitaient la compassion, ressemblant plut¹t ¨ des cadavres quô¨ des 

hommes, tant ils étaient pâles et défaits. Toute leur nourriture consistait, à peu 

pr¯s, dans quelque bouillie, faite avec de la farine dôorge ou dôavoine, et dans 

quelque laitage. Ceux qui étaient plus à leur aise se procuraient quelque peu de 

riz, qui coûtait alors trois crutz la livre, prix, il semble, fort modique, mais 

consid®rable alors, vu la raret® de lôargent10.    

      

    Il en fut exactement de m°me pour la commune du Lieu qui sôendetta ¨ mort, 

mettant en gage ses communs, pour cautionner ses communiers.  

    Cette dette, constitu®e dôemprunts divers contract®s aupr¯s du bailli de 

lô®poque, Jean Rolff Villadin, devait atteindre la somme de 19 783 florins 1 baz 

6 deniers au 19 Xbr 1699, dette qui devait encore être, constituée sous forme de 

lettre de rente, de 17 900 florins le 2 juillet 1705.  

    Une dette majeure qui devait peser sur lôentier de la situation agricole de notre 

commune tout le premier tiers du XVIIIe siècle et crééer des difficultés majeures 

notamment dans la gestion des communs, hypothéqués  en garantie de la dette, 

 
10 Nicole, histoire de la Vallée, 1840, p. 389. 
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et dans la situation des alpages dont beaucoup passèrent alors dans les mains de 

nobles de plaine.  

    Un situation qui eut pu couler notre population sôil nôy avait malgr® tout la 

n®cessit® dôaller de lôavant et de survivre.  

    Cette situation dôextr°me difficult® avait encore ®t® mise en avant par les gens 

du S®chey demandant de lôaide ¨ LL.EE. au sujet de leur ®cole :  

 

    Très illustres, hauts, puissants et Souverains Seigneurs,  

 

    Les habitants du hameau du Séchey en la Vallée du Lac de Joux, vos très 

humbles et très obéissants serviteurs et très fidèles sujets étant réduits à une 

extrême pauvreté, le village continuant à être en disette à cause des gelées qui 

arrivèrent les années 1699 et 1700, les meilleures terres étant possédées par des 

personnes étrangères qui en ont fait des montagnes ou des ruraux, tellement que 

les habitants ont de la peine ¨ vivre et se voyant par l¨ hors dô®tat de salarier un 

r®gent pour lôinstruction de leurs enfants, ils prennent la libert® de se jeter aux 

pieds de Leurs Excellences qui,  donnant si souvent des preuves quôils ne sont 

pas moins les p¯res spirituels de leurs sujets quôils ne sont de bons princes 

temporels,  pour obtenir quelque argent que les dits habitants feront valoir afin 

que (de) la rente qui en proviendra ils puissent sôaider ¨ payer un r®gent qui 

soit capable de les mettre en état de résister aux assauts auxquels ils sont 

souvent expos®s par les catholiques leurs voisins,  tellement que lôignorance 

de(s) sujets de Leurs Excellences ne les expose pas à la risée des ennemis de la 

foi chrétienne et réformée, qui puisse surtout en enseigner les éléments de la 

religion chr®tienne ¨ nos enfants et leur faire sentir lôobligation indispensable 

dans laquelle nous sommes de témoigner notre reconnaissance à des Princes si 

bons, charitables, et si pieux que le sont vos Excellences,  nous soumettant avec 

ardeur et avec plaisir à leur autorité,  les habitants, fondés sur la tendresse 

paternelle que vos Excellences ont pour leurs sujets, esp¯rent quôils ne seront 

pas renvoy®s ¨ vide dans telles circonstances et redoublent leurs vîux au ciel 

pour la prospérité de leur florissant Etat et pour la conservation de chacun des 

membres qui la composent11.  

 

    Magnifique morceau de bravoure on lôon utilise au maximum la brosse ¨ 

reluire ! Il nôemp°che quôil y a du vrai, et que les habitants de ce village, comme 

ceux des autres de la commune en parallèle, se sont affaiblis financièrement, au 

point que nombre dôentre eux ont du vendre leur montagne. Côest ce qui fait que 

lôon peut signaler lôarriv®e en nos terres des personnages suivantes12 :  

 

    Seigneur de Colombier à la Tépaz, 1705 

    De Muralt, à Mallevaux, 1712 

 
11 ACV, Bb 36/5 
12 Dates correspondant aux passations à clos et à record.  
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    Seigneur dôEchichens, Cernies, 1713 

    Jean de Beausobre de Morges, Crêts à Chatron, 1716 

    Seigneur dôEchichens, Petits Esserts, 1717 

    Seigneur de Collombier, à la Tépaz et au Fau Touché, 1717 

    Lieutenant colonel Thomasset dôOrbe, les Grands Esserts de lôOrdon et la 

Grand Combe, 1717 

    Le ministre Harmand, Malevaux, futur chalet Hermann 

    De Beausobre, particules enclavées dans sa propriété du Crêt à Châtron, 1722. 

    Une ère commence où une part importante des alpages échappe désormais à la 

gestion locale. Mais commence aussi le d®but dôune production intensive de 

gruyère. Faut-il donc croire une nouvelle fois que de tout mal peut résulter un 

bien ? 

 

    Cette s®rie dôann®es de famine ¨ tr¯s certainement aussi d®bouch® sur la vente 

par la commune de terrains qui faisaient alors encore partie des pâturages 

communs et que les habitants seraient à même de mettre en valeur de manière 

plus efficace.  

    Ainsi, pour le village des Charbonnières, voit-on la commune se dessaisir de 

parcelles de terres situées au lieu la Combaz à Poivre, terrain qui touche le 

commun dôorient, soit lôactuel p©turage de la Combaz, et les propri®t®s priv®es 

des autres côtés.  

    Dôautres ventes concernent aussi le territoire des Crettets o½ les communs 

étaient en bordure.  

    Ces ventes, de 1693, notaire Jean-Jaques Aubert ï ACV, Dh 12/2 - portent sur 

des sommes de 75 florins à 270 florins environ. Ajoutées les unes aux autres, 

elles permettaient à la commune de régler certaines dettes, notamment, on le 

suppose, dans lôaffaire Villadin.  

    Quoiquôil en soit on se rend compte, vu la p®nurie de c®r®ale, que les 

habitants de la commune cherchaient encore à augmenter leurs surfaces 

cultivables, et même si celles-ci se trouvaient finalement dans les endroits les 

moins favorables du territoire.   

    Arrêtons-nous pour souffler et pour prendre connaissance de quelques règles 

concernant la gestion du patrimoine campagnard. Celles-ci concerne certes la 

commune et en particulier le village du Lieu, mais peuvent sôappliquer presque 

sans autre à tous les villages voisins, Charbonnières en particulier.   
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    Les villages, depuis le règlement concernant les bergers de 1521, ont grandi, 

certains plus que dôautres. Les gens sont ¨ cheval sur les principes dô®galit®. De 

telle mani¯re que ceux des Charbonni¯res sôestiment l®s® dans leur portion de 

pâturages communs et revendiquent une surface équivalente à leuir population. 

Commence alors des difficultés sans nombre avec procès, qui débouche sur le 

règlement de 1718 qui remet, si possible, les choses en ordre.  

    Notons aussi par ailleurs que les Charbonnières en demendaient le partage. 

Cela voulait-il dire que ses ressortissants voulaient en quelque sorte se séparer 

de la commune, puisque les communs ¨ lô®poque en constituaient lôessentiel des 

propriétés immobilières ?  

    Cela ne fut pas, les villages gardant la jouissance de ces communs, mais nôen 

nôayant pas la propri®t®.  
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    Lôaffaire avait donc commenc® en 1706 :  

 

    Le 10e juillet 1706, les sieurs commis et députés du Lieu, au nom de 

lôhonorable commune du Lieu, pour eux et les Srs Jaques David D®praz, Sim®on 

Guignard, Olivier Aubert, avec le Sr. Abram Meylan comme gouverneur de la 

dite commune dôune part, et les commis et d®put®s du village des 

Charbonni¯res, pour eux le Sr. Abraham Meylan, r®gent dô®cole du dit lieu, 

Abram Rochat Pirod, Michel Rochat de la Cornaz et honn. Isaac Rochat comme 

recteur du village des Charbonni¯res dôautre part ;  lesquels commis sô®tant 

rencontr® ¨ Romainm¹tier pour lô®gard de la jouissance des biens communs, 

lesquels en sont demeur®s dôaccord comme sôensuit. Côest que lôon amodiera les 

biens communs qui sont indivis pour le profit et avantage de la dite commune et 

quôil sera fait des commis et d®put®s de chaque hameau de la dite commune 

pour faire considération des dits biens et pâturages de la dite commune et du 

bétail que chaque hameau en doit mettre sur les dits biens pour sa bienséance, 

et que sôil arrivait que ceux des Charbonni¯res ou autres lieux, se trouvassent 

mal et que le bétail ne fut aussi bien pâturé que les autres, on devra leur 

modifier la multe ou jetée du dit bétail, ou bien agrandir la portion de celui qui 

se trouverait frustr® par lô®gance qui en sera faite, ou bien on emp°chera pas 

ceux qui ne seront à la bienséance de dite commune, de mettre leur bétail dans 

quels lieux de la dite commune en payant ce que par la dite commune sera 

trouv® ¨ propos, et comme les autres qui seront o½ il lôaura mis. Pour foi de 

quoi nous avons soussigné de notre main13.  

 

    Elle devait déboucher sur un « règlement concernant le mode de vivre des 

biens communs afin que le bétail de chaque hameau puisse pâturer séparément 

et plus commodément que par le passé », du 29 mars 170714,  pour être reprise 

en 1718 et se conclure par une prononciation baillivale de juin 1718.  

 
13 ACL, A1, pp. 301 et 304 (numérotation Auguste Piguet) 
14 AHC, FC2 
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        Ce r¯glement eut une incidence territoriale non n®gligeable, côest quô¨ 

partir de ce moment-là le hameau des Vyffourches, associé avec celui des 

Charbonnières pour la pâture des communs, faisant donc même troupeau, devait 

avoir des rapports étroits avec ce dernier, mais aussi gagnait une certaine 

indépendance vis-à-vis du Séchey. Il gagnait donc un statut tout particulier qui 

nôallait pas °tre sans difficult®s, autant avec les uns quôavec les autres.  

    Mais le r¯glement absolu de 1718, nôallait rester absolu que jusquôen 1768 o½ 

le village des Charbonnières demande à celui du Séchey un nouveau partage des 

communs. Demande quôil formulera ®galement aupr¯s des autres villages, le tout 

sans résultat concret.  

    Ce nô®tait que partie remise. Le probl¯me p©turages communs est remis sur la 

table d¯s 1785 et va ¨ nouveau provoquer dôintenses remous dans la commune. 

Il semble que le village des Charbonni¯res soit ¨ nouveau lôinstigateur de cette 

cabale, puisque le 14 ao¾t 1788 lôavoyer et Conseil de la Ville de Berne 

sôadressait au bailli de Romainm¹tier pour quôil invite les Charbonni¯res ¨ 

pr®senter ¨ la commune g®n®rale les changements quôil d®sirait quôil se fasse 

aux partage fait les 16 et 17 juin 1718.  

    Il y eut à nouveau procès, avec lettres, réponses, extrait du livre du Conseil, 

ajournement, traduction, copie, r®vision, essai dôarrangement, arr°ts souverains 

divers, pour en arriver finalement pour en arriver finalement à un dernier arrêt 

souverain de 1795 qui tentait de remettre les affaires en place.  

    Et tout cela co¾tait cher, et il nôest pas certain que lôune ou lôautre des parties 

ait gagné quoi que ce soit.  

    Mais cô®tait une des marottes du XVIIIe si¯cle, de porter en proc¯s la moindre 

des difficult®s territoriales tandis que lôon aurait tr¯s certainement pu sôarranger 

autour dôune table.  

    La persuasion absolue que lôon avait de d®tenir la v®rit® sur un probl¯me 

quelconque, que ce soit une collectivité ou une autre, ou même la collectivité 

générale, conduisait à ce genre de situation où les frais étaient plus conséquent 

que les gains, et de beaucoup.  

    Il y avait aussi que le territoire ®tait indispensable, voire sacr®, et que lôon 

®tait pr°t ¨ tout pour le d®fendre, et m°me si cô®tait contre des habitants issus 

finalement de la même commune ! 

    Les documents concernant ces différents procès, qui referont surface à la fin 

du XIXe siècle ! remplissent quelques rayons de nos archives et ne sauraient 

tous trouver place ici.  

    Ce nouveau partage nous offre lôinestimable avantage, et cela pour la 

premi¯re fois, de disposer de plans des communs en question, et par cela dôune 

parcelle importante de la commune. La valeur de ceux-ci est en conséquence 

inestimable et nous permettent enfin de voir de visu de quoi il en retourne.  
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